Règlement Concours Photographies Amateurs

« Figures en baie »

Samedi 11 juillet - Samedi 31 octobre 2026


Il est préalablement exposé ce qui suit :

La Mairie, 
1 rue Théophile Blin 
35120 CHERRUEIX 
organise du samedi 11 juillet au 31 octobre 2026
une exposition de photographies amateurs faisant l’objet d’un concours.

Le présent règlement définit les règles applicables.

ARTICLE 1

Thème : « Figures en baie »

Pour l’année 2026, les photographies devront être traitées en couleur.

ARTICLE 2

Condition d’accès :

La participation à l’exposition est ouverte à tous les photographes amateurs.
Pour les mineurs, la participation se fait sous la responsabilité de l’autorité parentale.
Chaque photographe pourra remettre jusqu’à trois photographies prises au cours de l’année 2025/2026.

Parmi celles reçues, certaines seront choisies par un comité de sélection afin d’être présentées au public dans le cadre de l’exposition et trois photos seront sélectionnées pour recevoir le prix du jury.

Les membres du comité ne pourront pas participer au concours :

· Frédéric Le Grand
· Jean-Claude Josse
· Jean-Marc Queuru
· Dominik Le Flem
· Jean-François Le Flem
· Corinne Legrain
· Annie Courtrais
· Alexis Ganche
· Pierre Gauthier
· Blandine Allié
· Anne Geffrelot





ARTICLE 3

Format et remise :

Les participants devront s’assurer lors de l’envoi des photographies que les conditions suivantes soient respectées.

Les participants devront adresser les photos sous format numérique en haute résolution 4000 x 3000 pixels minimum au format JPG.

Les photographies ainsi que le règlement signé seront à adresser par mail à l’adresse ci-dessous :



Pour chaque photographie, le photographe devra joindre ses :

· Nom
· Prénom
· Adresse
· Téléphone 
· Adresse mail
· Un titre
· Un commentaire éventuel

Les mentions obligatoires :

· « Je certifie être l’auteur de la photographie » 
· « Libre de droits »

Les photographies ne devront pas porter atteinte de quelque manière que ce soit à toute personne, bien ou animal et ne pas constituer un outrage aux bonnes mœurs, une incitation à la violence, à certains crimes ou délits, à une quelconque provocation et/ou discrimination raciale ou autre.

Les photos resteront la propriété du photographe.


ARTICLE 4

Calendrier :

La date limite de réception des photographies est fixée au 23 juin 2026.


ARTICLE 5

Les photos qui feront l’objet de l’exposition seront sélectionnées par un comité qui tiendra compte des critères tels que :

· Respect du thème
· Originalité
· Cadrage
· Lumière



Ce comité se réserve le droit de ne pas sélectionner une photo qui serait de qualité technique insuffisante.
Les trois gagnants seront prévenus avant l’exposition et seront tenus d’être présents lors de la remise des prix qui aura lieu le 

ARTICLE 6

Utilisation des photos :

Les photographies seront destinées à être exposées dans le cadre de l’exposition organisée par la Mairie de Cherrueix.

Après cette exposition, les photographies pourront être publiées sur la liste de la Mairie.
Elles pourront faire l’objet d’autres expositions ou publications.
Le photographe en sera tenu informé et son nom sera mentionné.

Aucune rémunération ne sera due à ce titre. Dans le cas où un magazine photo, un journal souhaiterait pour la promotion de cette exposition publier une ou plusieurs photographies, le ou les photographes concernés en seraient informés.

ARTICLE 7

Droits des Tiers :

Les photographes seront seuls responsables de tout droit relatif aux images qu’ils présentent.

Notamment les photographies présentant des enfants mineurs, ils devront avoir fait l’objet d’une autorisation écrite et signée des parents.

Les photographes présentant des personnes majeures reconnaissables devront avoir fait l’objet de leur autorisation écrite et signée.

Les photos devront être des créations personnelles. A ce titre, elles ne devront pas reprendre d’éléments appartenant à des œuvres protégées existantes, ne pas utiliser d’éléments portant atteinte au droit de la propriété intellectuelle, au droit d’auteur, au droit d’un tiers (doit à l’image d’une personne ou d’un bien) ou d’une marque.

La participation à cette exposition concours implique l’acceptation totale de ce présent règlement. Les participants déclarent en avoir pris connaissance.



Fait le 28 avril 2026 à Cherrueix.



Pour le comité		(Lu et approuvé – en manuscrit)			Le candidat









La règlementation concernant la protection des données personnelles a évolué, avec l’entrée en vigueur du Règlement Général de la Protection des Données (RGPD) le 25 mai 2018.

La Mairie de Cherrueix dont le Maire est responsable de traitement, collecte vos données qui seront traitées par ses agents. Ces données sont nécessaires pour l’organisation et le déroulement du concours photo.

En complétant et en retournant ce formulaire, vous donnez votre consentement au traitement de vos données. Ces données seront conservées 5 ans puis détruites.

Vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et de retrait du consentement en vous adressant à la Mairie de Cherrueix – 1 Rue Téophile Blin.

Pour toute question, vous pouvez vous adresser au délégué à la protection des données à l’adresse suivante : 

Délégué à la protection des données
Centre de Gestion d’Ille et Vilaine
1 Avenue de Tizé
CS 13600 THORIGNE FOUILLARD CEDEX

Ou

dpd@cdg35.fr

En cas de manquement à ces obligations, vous pouvez saisir la CNIL.































FORMULAIRE D’INSCRIPTION

POUR LE CONCOURS PHOTOS CHERRUEIX 2026

« FIGURES EN BAIE »

A RENVOYER A

a.geffrelot@cherrueix.fr








NOM			:


PRÉNOM			:


ADRESSE		:


TELEPHONE		:


MAIL			:






COMMENTAIRE	:



